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· Excellence Monsieur l’Ambassadeur du Tchad auprès de la Confédération Suisse et Mission Permanente auprès de l’Office des Nations Unies à Genève et des autres organisations Internationales en Suisse ;
· Honorable Monsieur le député ;
· Messieurs les Conseillers aux Affaires Juridiques et aux Droits Humains du Président de la République et du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
· Madame la Présidente du Comité pour l’Elimination de toutes les formes de Discriminations à l’Egard des Femmes (CEDEF) ;
· Mesdames et Messieurs les membres du bureau du Comité CEDEF ;
· Mesdames et Messieurs les Experts, membres du Comité ;
· Cher (e)s Mesdames et Messieurs, membres de la délégation  






C’est un honneur et un privilège pour moi de conduire une délégation d’un si haut rang ici à Genève dans le cadre de la collaboration de notre Gouvernement avec le Conseil des Droits de l’Homme à travers les différents organes de traités, en l’occurrence, le Comité de la Convention pour la lutte contre l’Elimination de toutes les Formes de Discriminations à l’Egard des Femmes. Au nom de toute la délégation, recevez en cette matinée, nos vives salutations. 
D‘entrée de jeu, je voudrais signaler l’absence de Madame la Ministre d’Etat, Ministre de la Femme et de la Petite Enfance qui a bien voulu être présente à cette séance d’examen, mais retenue au pays à la dernière minute pour des raisons administratives liées au changement brusque de son agenda. 
Je voudrais qu’il me soit permis de m’acquitter d’un devoir, celui de vous transmettre les chaleureuses et fraternelles salutations du peuple tchadien et des plus hautes autorités de la République du Tchad au rang desquelles, le Président de la République, Chef de l’Etat, le Maréchal MAHAMAT IDRISS DEBY ITNO 
Nous voudrions saisir cette opportunité pour exprimer toutes les gratitudes de la République du Tchad aux différentes Agences du système des Nations-Unies basées à N’Djaména pour la plus grande attention dont elle a fait l’objet durant la période inédite de transition à travers des soutiens multiformes ayant contribué substantiellement au retour du pays à l’ordre constitutionnel, avec l’organisation des élections législatives et provinciales. 
Madame la Présidente ;
Mesdames et Messieurs les membres du Comité
La présence de la délégation tchadienne composée des hautes personnalités gouvernementale et parlementaire dans cette salle du mythique Palais des Nations témoigne de l’engagement et de la volonté du Tchad d’avoir un dialogue franc et constructif avec le Comité sur le 5ème rapport de notre pays dans lequel il est exposé des mesures visant à la mise en œuvre des dispositions de la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discriminations à l’Egard des Femmes.
Il n’est pas superflu de relever que le Gouvernement du Tchad dispose en son sein un département spécial consacré aux questions de la Femme et de la Petite Enfance. La mission globale assignée audit ministère est celle de garantir l'égalité des sexes et protéger les droits de la femme en l’intégrant dans toutes les politiques et programmes du Gouvernement. 

A travers ses différentes directions techniques, le ministère de la femme s’est s’engagé à court, moyen et long termes à atteindre les objectifs suivants :  
 
· protéger les femmes et  les enfants contre toutes les formes de violences, d'exploitations et de discrimination s

· contribuer à la promotion de la santé de reproduction et à l'éducation pour les filles et les enfants en général ;

· mener de manière intensive les campagnes de sensibilisation sur les droits des femmes et des enfants ;

· participer à la formulation et à l'application des politiques et stratégies nationales concernant les questions de genre et de protection de l'enfance ;

· élaborer et exploiter les protocoles d’accord et programmes de financement des actions en faveur des femmes ;

· élaborer, coordonner, suivre et évaluer les programmes de promotion socio-économique de la famille, de promotion de l’égalité et de l’équité du genre ;

· Initier les projets de textes juridiques de promotion, protection et développement socioé-conomique de la femme et de l’enfant. 

Au regard de ces missions et au-delà des textes spécifiques et des données statistiques, d’importantes actions sont menées par ce département en faveur de la femme tchadienne. 

Plus de quarante années après son entrée en vigueur, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes reste à tous égards un instrument fondamental de promotion de la femme. Des progrès importants sont réalisés par les Etats. Cependant, aucun Etat ne peut se targuer de traduire en acte l’intégralité de ses dispositions. Ce qui reste pour tous les Etats un défi permanent. 
Depuis sa ratification par le gouvernement de la République du Tchad en date du 9 juin 1995, des dispositions d’ordre législatif et administratif sont prises aux fins d’améliorer les conditions de la femme et à contrecoup éliminer toutes formes de discriminations à son égard.  
Sur le plan législatif, la lutte contre toutes les formes de discriminations à l’égard de la femme est constitutionnalisée. L’article 15 de la constitution du 29 décembre 2023 dispose à ce titre que : « l’Etat assure à tous l’égalité devant la loi sans distinction d’origine, de race, de sexe, de religion, d’opinion politique ou de position sociale. Il a le devoir de veiller à l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard de la femme et d’assurer la protection de ses droits dans tous les domaines de la vie privée et publique ».
L’article 34 ajoute : « L’Etat œuvre pour la promotion politique de la femme par une meilleure représentation des femmes dans les assemblées élues, les institutions et les administrations publiques ».
Ainsi, pour l’atteinte de l’objectif de la participation de la femme à la vie politique, dans l’esprit de la loi n°12/PR/2018, fixant un quota de 30% au profit des femmes aux postes électifs et nominatifs, le législateur tchadien a inséré dans les dispositions de la loi n°005/CNT/2024 du 24 février 2024, portant Code électoral, le quota d’au moins 30% des femmes sur la liste des candidats aux élections législatives, provinciales et communales. 
A cet effet, le code électoral dispose en son article 175 alinéa 2 : « chaque liste au niveau de la circonscription comporte un nombre de candidat correspondant au nombre de sièges à pourvoir, en respectant le quota d’au moins 30% des femmes conformément aux dispositions légales ». 
En conséquence de cette mesure, nous comptons plus de 30% de femmes à la 4ème législature.  Ce résultat est pour le Gouvernement une grande enjambée vers l’atteinte de l’objectif visé, celui de la parité. 
Je voudrais rappeler toute l’importance de l’ordonnance n° 003/PR/2025 du 21 janvier 2025, portant Prévention et Répression des violences à l’égard des femmes et des filles en République du Tchad. Cet instrument juridique interne est une arme redoutable de protection de la femme tchadienne contre toutes les formes de violences dont elle est susceptible d’en être victime. 
· Madame la Présidente du Comité ;
· Mesdames et Messieurs les Experts ;
Sur le plan administratif, des mesures sont prises dans l’intérêt exclusif de la femme consistant à faire valoir ses atouts en la hissant au-devant de la scène, au même titre que l’homme. 
Ainsi, sur le plan scolaire, au cours des cinq dernières années, des programmes ont été réactualisés au niveau de l'enseignement primaire, avec des ajustements incluant des innovations pédagogiques et une approche méthodologique plus adaptée aux réalités éducatives du pays. Des thématiques liées à l'éducation à la paix, aux droits de l'homme et à la démocratie y sont développées. 
Afin de lutter efficacement contre les stéréotypes de genre, des   initiatives ont été mises en place pour améliorer la formation des enseignants, notamment à travers le programme Initiative Francophone pour la Formation à Distance des Maitres (IFADEM), qui vise à renforcer la qualité de l'enseignement et de l'apprentissage pour les filles à l'école. Ce programme a permis de définir des stratégies pour favoriser l'accès des filles à l'éducation et leur maintien à l'école. 
En ce qui concerne l’égalité des genres dans le système éducatif tchadien, le Gouvernement poursuit ses efforts pour promouvoir l'égalité des genres à travers plusieurs programmes et réformes.
Le projet Autonomisation des Femmes et Dividende Démographique au Sahel (SWEDD) a été renforcé en 2024 pour améliorer l'accès des jeunes filles à l'éducation et lutter contre les violences basées sur le genre. Ce programme, soutenu par la Banque mondiale et l'UNFPA, a permis à 127 000 adolescents vulnérables, notamment des filles de bénéficier d'un soutien éducatif, incluant la prise en charge des frais d'inscription et la dotation en kits scolaires. 
Madame la Présidente du Comité ;
Mesdames et Messieurs, les membres du Comité
De manière spécifique, je tiens à évoquer la question particulière de la situation des réfugiés et des personnes déplacées qui affluent massivement sur le territoire tchadien dont le nombre est estimé à plus d’un million de personnes aujourd’hui.  Les premières de victimes de ce phénomène sont les femmes et les enfants qui ont besoin de prise en charge
La prise en charge de cette couche reste un défi permanent pour le gouvernement qui est confronté aux difficultés d’ordre économiques et financières. 
Madame la présidente ;
Vous aurez compris que ces informations suscitées viennent en complément de celles renseignées dans les réponses apportées par le gouvernement aux questions préalables à la présente session. 

Loin de vouloir prouver à tout prix la mise en œuvre intégrale des dispositions de la Convention pour l’Elimination de toutes les formes de Discriminations à l’Egard des Femmes, le Gouvernement voudrait à travers un dialogue franc qui suivra cette déclaration, exprimer sa volonté de lutter contre toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes au Tchad. 
En même temps, vous constaterez à travers les échanges que cette volonté est mise à l’épreuve par des conjonctures économiques et des crises liées aux changements climatiques.  
Toutefois, des recommandations précises et des orientations des experts en la matière que vous êtes seront nécessaires pour l’atteinte des objectifs que s’est fixés le Gouvernement dans ce vaste chantier de lutte contre la discrimination. 
Madame la Présidente ; 
Mesdames et Messieurs les membres du comité
Tel est l’essentiel de la déclaration que je tiens à faire ce matin comme l’exige la pratique du Comité. Il s’agit d’une phase qui précède celle d’échanges et de dialogue franc et constructif au tour d’une thématique aussi importante que celle de la lutte contre la discrimination à l’égard de la femme. 
Nous sommes disposés à apporter davantage d’éléments de réponses pour éclairer la lanterne du Comité sur les efforts du Gouvernement de la République à cet effet.
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